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ne pourront jamais être révoqués, et leur desti¬ tution ne pourra être que la suite d'une forfaiture jugée. Ces deux articles sont décrétés à une très-

grande majorité. 
On demande que le président les présente à 

l'acceptation du Roi immédiatement après la séance. 

M. Regiiaud de Saint-Jean-d'Àngély. cette présentation doit être faite à l'instant. 
L'Assemblée se range à cet avis. 

M. le Président annonce que dans la séance 
du soir on discutera l'affaire des états provin¬ ciaux du Gambrésis et celle des colonies. 

M. Fréteau, l'un des prédécesseurs du prési¬ 
dent, remplace ce dernier au fauteuil. 

L'Assemblée passe à l'ordre du jour de deux heures. 

M. le marquis de Boutliillier se présente à la tribune et donne lecture du rapport suivant, au nom du comité militaire, sur la manière de 
recruter l'armée (1) : 

Le système politique delà France ne doit point 

être sans doute de faire des conquêtes; mais en¬ tourée de voisins puissants qui entretiennent cons¬ tamment sur pied des armées si considérables, que la paix ne peut être regardée, pour ansi dire, 

que comme une suspension d'hostilités, sa pru¬ dence et sa sûreté exigent impérieusement, non-seulement qu'elle ait toujours un état de forces 

suffisantes pour leur en imposer et pour se défen¬ 
dre, mais encore que cette puissance militaire, réduite pendant la paix aux simples besoins du service, puisse être augmentée facilement d'un 

moment à l'autre dans la proportion nécessaire 

pour aller au-devant des ennemis, les attaquer dans leur propre pays, et les empêcher, par là, de pénétrer dans nos provinces frontières et de les dévaster en y établissant le théâtre de la guerre. 

Nous aurons l'honneur de mettre incessam¬ 
ment sous vos yeux, nos réflexions sur la force 
nécessaire de l'armée active à entretenir en tout 
temps, sur le pied auquel il faudrait la porter en 

cas de guerre, et sur la composition de l'armée auxiliaire, inactive pendant la paix, mais tou¬ jours prête au premier signal, à fournir les moyens d'augmentation que les circonstances de guerre pourraient rendre indispensable. Ces deux ar¬ 

mées vous paraîtront sans doute nécessitées par 
notre situation politique, par nos rapports avec nos voisins, et par la position même de nos fron¬ tières. 

Mais, avant d'entrer dans ces détails, il est des 
bases préliminaires à établir, sans lesquelles nous ne pourrions marcher qu'au hasard. 

La constitution à donner à l'armée, les détails 
qui en font la suite, et la fixation des dépenses 

qu'elle doit occasionner, dépendent essentielle¬ ment des moyens à employer pour sa formation et pour son entretien : c'est à vous, Messieurs, à prononcer sur ces moyens. Gomment l'armée sera-t-elle recrutée? 

(1) Le Moniteur ne donne qu'un sommaire du rap¬ port de M. le marquis de Boulhillier; 
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Voilà la première question que nous avons cru devoir soumettre à votre décision. 
Tout citoyen doit contribuer proportionnelle¬ 

ment, et sans exemption, à toutes les charges pu¬ bliques; c'est pottr lui, non-seulement un devoir, mais un droit. Ce principe dicté par la justice, fai¬ sant essentiellement la base de tout contrat social, 

à été consacré par vos décrets. L'entretien dé l'armée est une charge publique; tout citoyen doit donc y concourir de sa personne ou de sa fortune. Ge principe, ainsi posé, établit deux ma¬ nières de pourvoir à l'entretien de l'armée : la 

première, par un service personnel, auquel cha¬ que citoyen serait obligé, soit en personne, soit par un représentant avoué et fourni par lui ; la 
seconde, par des enrôlements volontaires à prix 
d'argent, au moyen desquels ceux qui voudraient servir, recevant la somme fixée pour leurs enga-ments, sur les fonds des contributions aux char¬ 

ges publiques, fournies proportionnellement par 

tous les citoyens, acquitteraient ainsi à leur dé¬ charge le service personnel réellement dû par chacun. Nous allons mettre successivement sous vos 

yeux les avantages et les inconvénients de ces 
deux moyens : ils tiennent trop essentiellement à l'ordre civil, puisqu'ils intéressent la popula¬ 

tion, pour que nous ne nous permettions pas de vous les présenter avec tous les développements dont il nous ont paru susceptibles. 

SERVICE PERSONNEL. 

Le service personnel exigé de tous les citoyens, 

soit en personne, soit par un représentant avoué' et fourni par eux (car il paraîtrait juste d'accor-corder cette facilité à ceux que leurs affaires, leurs habitudes et leur genre de vie même rendraient 

peu propres ou peu disposés au métier des armes) réunirait sûrement de très-grands avantages. En fixant, avec toutes les précautions nécessaires, les moyens de l'inscription à faire sur des regis¬ tres publics, à tenir à cet effet, de tous les ci¬ 

toyens, sans aucune exemption quelconque que celle du monarque et de l'héritier présomptif de sa couronne, en chargeant de ces détails et de leur surveillance les municipalités et les assemblées 

provinciales, en ordonnantjque ces regristes seraient toujours tenus publiquement pour éviter les abus 
et ôter toute possibilité de faveur, en déterminant la manière dont chacun serait commandé à son 
tour; enfin en fixant, par des lois sages, tous 
les détails qui pourraient y être relatifs, l'exécu¬ tion d'un pareil système pourrait n'être pas très-difficile. 

En déterminant à quatre ans la durée du ser¬ 

vice personnel, il en résulterait une charge bien légère pour chaque individu. D'après les calculs de population du royaume, on ose assurer que, même en supposant dix années de guerre sur les vingt ou vingt-deux ans pendant lesquels chaque individu pourrait être tenu à servir, aucun ne se¬ rait dans le cas d'être commandé une seconde 

fois. Quatre années de service acquitteraient con-
séquemment la dette de chaque citoyen envers la patrie, et certainement ce sacrifice ne doit pas 
paraître exorbitant à des cœurs français ; un pa¬ reil moyen procurerait sans contredit à l'armée 
une classe d'hommes meilleure et plus sûre que 
celle qu'elle obtient du recrutement à prix d'ar¬ 

gent, en usage dans le système actuel, puis¬ qu'elle ne serait plus composée que de proprié¬ taires et de domiciliés, ou au moins dè gens 
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avoués par eux, iet] reconnus susceptibles de les 
représenter par les municipalités ou assemblées chargées de cette surveillance. Les dépenses de l'entretien de l'armée diminueraient considéra¬ 

blement. Le citoyen servant personnellement ou 

par représentant serait soldé, mais ne serait plus acheté, et cette dépense supprimée épargnerait au Trésor public 3 millions à peu près, aux¬ 

quels montent à présent, tous les ans, les frais des enrôlements à prix d'argent. Le service per¬ 

sonnel, exigé sans exemption de tous les citoyens, fournirait facilement à toutes les augmentations successives queles besoins d'uneguerre pourraient nécessiter dans l'année. Toutes les classes des ci¬ 

toyens quelconques y contribuant, personne ne 

pourraitêtre humiliéd'y être assujetti.Ghacun ayant le droit de se faire représenter par un avoué, per¬ sonne ne pourrait se plaindre d'être obligé de se livrer à une profession à laquelle il ne serait pas appelé par son inclination. En composant l'armée de toutes les classes des citoyens, on rendrait au 

métier de soldat la considération qu'il devrait avoir, un meilleur esprit s'introduirait dans les 

troupes, et en limitant à quatre ans, au lieu de huit, le temps de service à faire par chacun, on diminuerait prodigieusement les funestes effets de la désertion. Elle tient principalement au ca¬ ractère du Français : il chérit la liberté, et calcule toujours avec peine le sacrifice trop long qu'il en-a fait souvent trop légèrement. Cette maladie fâ¬ cheuse, qui enlève à présent annuellement à l'E¬ tat environ trois mille citoyens qui vont grossir à nos dépens les troupes de nos voisins, serait par là bien diminuée, dans le cas même où elle ne serait pas totalement détruite par cette ré¬ duction du temps forcé de service, et par l'a¬ mélioration du sort du soldat. Enfin, en éta¬ 

blissant que tous les célibataires marcheraient seuls, ou tout au moins en totalité, avant qu'au¬ 
cun homme marié puisse être appelé au ser¬ vice, il en résulterait que tel homme jouissant 
d'une fortune honnête, et qui par goût se serait 
déterminé au célibat, se marierait pour être dis¬ 
pensé de servir personnellement : ainsi cette loi 
militaire serait encore, sous ce point de vue, aussi 
avantageuse à la population qu'à la composition de l'armée. 

Si cette manière de recruter offre les avantages 

détaillés ci-dessus, elle peut aussi rencontrer de grands obstacles dans son exécution; et dans une question aussi importante et aussi constitution¬ nelle. il est sage de ne pas se décider avant d'a¬ voir pesé même jusqu'aux plus légers inconvé¬ nients. 

Pour établir avec équité la répartition du ser¬ vice personnel sur tous les individus qui devraient 

y concourir, il faut qu'elle se fasse d'abord sur toutes les provinces du royaume. Quelle propor¬ tion conservera-t-on dans cette répartition ? Sera-

ce celle de leur population ? Elle serait juste sans 
doute, si tous les individus quelconques de l'âge 
prescrit pouvaient marcher; mais si l'on ne peut exiger le service que de ceux qui auront la com-plexion et la taille nécessaires au métier habituel 

des armes, cette base cesserait d'être équitable : il est évident, d'après le relevé de la population militaire des différentes provinces, que le nom¬ 

bre des homme en état de faire la guerre n'est pas, dans chacune d'elles, dans le même rapport que leur population respective. Dans les provinces du 

nord de la France, il n'existe qu'un septième des hommes que leur défaut de taille ou leurs infir¬ mités mettent hors d'état d être soldats, tandis 

que dans les provinces du Midi, ils y existent sur 
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le pied d'un €inquième. Un homme petit et faible 

n'en doit pas moins, dira-t-on, contribuer aux charges publiques ; il pourra se faire représenter par un avoué : cela est vrai ; mais, si sa fortune ne lui permet pas cette dépense, il faudra donc qu'il marche en personne ; et si tous ceux qui sont dans ce cas composaient les armées, quel service en pourrait-on attendre? Premier incon¬ vénient du service personnel. La population de chaque province servant de base au contingent d'hommes qu'elle devrait fournir, il en résulterait que chacune d'elle con¬ tribuerait au recrutement de l'armée dans sa 

proportion respective avec les autres ; mais toutes n'ont point l'esprit également militaire, toutes par leurs habitudes actuelles ne se consa¬ crent pas de même à cet état. L'expérience dé¬ montre que les habitants du nord de la France sont non-seulement plus propres au service , mais encore qu'ils ont plus de goût pour cet état, puisqu'ils y contribuent dans une propor¬ tion beaucoup plus considérable par la voie des engagements volontaires. Pour rendre cette vérité plus sensible, nous allons vous rapporter des faits pris d'après les relevés comparatifs qui en ont été faits au mois de mai dernier, par l'auteur 

du mémoire qui vous a été présenté sur la popu¬ lation du royaume. Ces faits sont constatés par le tableau qu'il en a dirigé avec toutes les con¬ naissances qu'il a acquises, par un travail réflé¬ chi, sur cette partie intéressante, trop longtemps négligée, et qu'il a, pour ainsi dire, tirée du chaos dans lequel l'insouciance et la négligence du gouvernement l'avaient laissée plongée trop long¬ temps. Il est démontré par ce tableau, que les seize généralités du Nord, sur une population connue de 14,641,285 âmes, fournissent à l'ar¬ mée 98,068 hommes, c'est-à-dire 1 sur 149 1/3, 

tandis que les quinze généralités du midi, sur une population de 10,420,598 âmes, n'en fournis¬ sent que 37,278, c'est-à-dire 1 sur 279 1/2. Si l'on avait obligé ces généralités du Nord et du Midi à fournir, chacune en raison de leur popu¬ lation respective, les 135,346 Français qui com¬ posaient réellement l'armée à cette époque, il en serait résulté que les seize généralités du Nord auraient dû fournir 79,070 homme, et les quinze généralités du Midi 56,276 hommes, c'est-à-dire 18,998 hommes de moins pour les premières, et pareille quantité de plus pour les secondes. Les arts , le commerce , l'industrie , l'agriculture même, ont pris dans chacune de ces provinces, le niveau de la quantité de bras qu'elles ont à y employer. En suivant ce système, et d'après ces calculs, les seize provinces du Nord seraient sur¬ chargées d,e 18,998 hommes qu'elles ne pourraient occuper, et qui, portés par inclination au service militaire, iraient en chercher chez les puissances voisines : car il n'est pas vraisemblable que les cito¬ yens des provinces, répondant des avoués par les¬ quels il seferaient représenter, voulussentles choi¬ sir parmi des étrangers à leur canton, qu'ils ne connaîtraient pas, ou qu'ils pussent les prendre dans d'autres provinces qui, voyant par là dimi¬ nuer la masse de leurs contribuables au service per¬ 

sonnel, ne voudraient pas certainement le souf¬ frir. 

Les quinze provinces du Midi, au contraire, obligées de fournir un nombre d'hommes excé¬ dant de beaucoup la proportion dans laquelle elles sont dans l'usage de contribuer habituelle¬ ment à présent au service, éprouveraient un déficit considérable dans leurs travaux ordinaires, 

ce qui deviendrait très-préjudiciable à leurs 
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intérêts. Ce contraste, Messieurs, vous paraîtra 
encore plus frappant, si au-lieu de vous le pré¬ senter en masse, on vous en offrait l'application 

particulière à quelque provinces : par exemple, l'Alsace, sur une population de 654,881 âmes, fournit par le recrutement volontaire 10,657 sol¬ dats ; par le service, personnel, elle n'en donne¬ rait plus que 5,339, tandis que la généralité d'Auch sur 8b7,73l âmes, n'en fournit que 1,413, et serait obligée d'en donner 5,683. Combien de difficultés ne rencontrerait-on pas pour changer les habitudes de ces deux provinces, et y rétablir le niveau ! Second inconvénient du service per¬ sonnel. 

La majeure partie des recrues que l'on fait à présent sont composées d'artisans, d'ouvriers, 

presque tous habitants des villes, dans lesquelles ils passent successivement , en faisant ce qu'ils appellent leur tour de France; le besoin, le libertinage même les y font engager : ce sont des hommes déjà perdus pour les campagnes qu'ils ont abondonnées, et pour l'agriculture dont ils on craint les travaux. Errant continuellement de 

ville en ville, n'ayant, pour ainsi dire, dedomicile 

fixe dans aucune, ils ne pourraient être inscrits sur aucun registre public de service personnel ; et cette classe d'hommes, étant, pour ainsi dire, perdue pour lui (car aucun citoyen, sans doute, ne voudrait choisir parmi ces coureurs un avoué dont il répondrait) forcerait à enlever réellement 

aux campagnes plus de bras qu'elles n'en four¬ 
nissent actuellement . Les villes , aujourd'hui , contribuent ainsi de près des deux tiers au recru¬ 
tement de l'armée ; d'après les bases de la popu¬ 
lation, elles en fourniraient à peine le cinquième : quel tort cela ne ferait-il pas à l'agriculture, non-seulement en lui enlevant des bras nécessai¬ 

res, mais encore en dégoûtant de ses travaux 
des hommes, qui en ayant perdu l'habitude pen¬ dant le temps de leur service* dans l'oisiveté des 
garnisons, y seraient peut-être peu propres à leur retour. Troisième inconvénient du service per¬ sonnel. 

La majeure partie des citoyens, accoutumée à un autre genre de vie que l'état de soldat, quit¬ terait avec peine ses travaux, ses foyers, ses habitudes ordinaires; elle chercherait à se faire représenter. Chacun répondant de son avoué, ne 

voudrait prendre que quelqu'un dont il croirait pouvoir être sûr ; il voudrait choisir dans sa province, dans son canton même. Les hommes dans le cas de servir ainsi, sentant la nécessité 

dont ils seraient, voudraient tirer parti du besoin 

qu'on aurait d'eux ; ils feraient la loi ; les gens aisés ne regarderaient pas à la dépense pour avoir un homme qu'ils croiraient sûr. En vain les ordonnances fixeraient le prix (les avoués, il s'établirait bientôt à un taux plus haut que celui auquel il serait déterminé. La généralité de Lille, par exemple, engage pour ses milices actuelles. Chaque homme lui revient l'un dans l'autre à plus de 320 livres, tandis que les recrues de l'ar¬ mée ne coûtent que de 120 à 130 livres. On voit par là que, si le Trésor public se trouve en appa¬ rence soulagé par la suppression des dépenses du recrutement à prix d'argent, dont il ne ferait plus les fonds, elles monteraient à des sommes bien 

plus considérables payées par les particuliers, ce qui reviendrait au même dans le fait, attendu 

que ce qui serait ainsi payé par eux particu¬ lièrement n'en doit pas moins être regardé comme une charge publique , qu'ils seraient obligés de supporter sous une autre dénomination. Qua¬ trième inconvénient du service personnel. 

Enfin, leservice personnel, quelques précautions qu'on prenne pour le répartir également, plaira-t-il à toutes les provinces? Les milices actuelles ne marchaient pas. Quel effroi cependant ce service, susceptible au plus d'être prévu, n'inspirait-il pas! combien de réclamations n'excite-t-il pas dans tous nos cahiers qui demandent sa destruction? Que serait-ce donc, si ces mêmes provinces, peu militaires, sans doute, et c'est le grand nombre, se voyaient assujetties de droit à un service actif, et qui tirerait de leurs foyers des citoyens peu curieux de ce métier, ou les obligerait à se pro¬ curer, à prix d'argent, un avoué dont ils répon¬ draient ! Pour établir le service personnel avec les avantages qu'on aurait droit d'en attendre, il faudrait changer les esprits, les habitudes, les pré¬ jugés de ces provinces ; et malheureusement une pareille révolution n'est pas l'ouvrage d'un jour : on ne peut espérer de la produire que successive¬ ment; et si l'on voulait mettre ce système en vigueur, avant qu'elle fût opérée, on exposerait l'armée à manquer de soldats dès la première an¬ née, et peut-être même verrait-on dans l'intérieur du royaume , renaître les mêmes troubles qui ont été occasionnnés sous Louis XIV et sous Louis 

XV, par le rétablissement des milices. Ces obser¬ vations méritent sans doute d'être pesées dans 
votre sagesse, et nous avons cru devoir vous les 

présenter. Le recrutement à prix d'argent, véritable repré¬ sentation du service personnel, a sans doute aussi ses inconvénients, ses abus et ses avan¬ 

tages : il ne prive réellement les campagnes que 

des hommes que la paresse ou le libertinage ren¬ dent peu propres à ses travaux, et en arrache¬ raient volontairement, pour aller chercher dans le tumulte et l'oisiveté des villes, un genre de 

vie plus propre à leurs inclinations. Il offre 

une ressource aux ouvriers, qui, manquant quel¬ quefois de travail, seraient forcés d'employer tous les moyens pour leur subsistance, si celui-là ne venait pas s'offrir à eux dans ces moments. 11 ne les rend pas inutiles à leur profession, qu'ils peuvent exercer, quoique soldats. Il ôte aux ci¬ toyens tout l'embarras d'un service personnel rigoureusement dû par tous pour défendre leurs foyers, mais susceptible de leur paraître un attentat contre leur liberté lorsqu'il s'agit de les abandonner dans des moments de paix, qui ne donnent à craindre aucune hostilité, ou pour aller défendre des provinces qui, quoique faisant partie du même empire, semblent pourtant étrangères à 

leurs yeux par la distance qui les en sépare. Il les délivre de l'inquiétude de répondre des avoués 

par lesquels ils pourraient se faire représenter. Enfin, étant volontaire, il ne pèse réellement sur 
aucune partie du royaume, puisqu'il n'enlève de 

fait à chaque province, pour ainsi dire, que le superflu de sa population. Voilà ses avanta¬ ges. Les moyens employés pour y parvenir sont vi¬ cieux, il est vrai : les recruteurs, peu délicats sur 

le choix des moyens, pourvu qu'ils procurent des hommes, favorisent le libertinage, et le provo¬ quent môme, par les engagements conditionnels 

qu'ils se permettent. Ils emploient la fraude, sou¬ vent la violence, toujours la séduction. Répandus 

en grand nombre, surtout dans les grandes villes, ils y trafiquent ouvertement des hommes, ils en établissent un commerce entre eux ; et cette ma¬ nière de travailler, également immorale et fâ¬ cheuse pour les villes dans lesquelles ils sont éta¬ blis, devient en même temps très-dispendieuse pour les régiments qui les emploient, et par con-
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séquent pour l'Etat qui les paye. Mais ces incon-
véniens tiennent plus aux abus qu'au moyen en 
lui-même : on peut les prévenir par des lois sa¬ ges, en interdisant aux recruteurs les grandes 

villes, telles que Paris, Lyon, Bordeaux, Marseille, dans lesquelles, en raison de leur grandeur, se 

commettent les plus grands abus ; en chargeant leur police d'y faire elle-même les enrôlements, et d'y établir des dépôts dans lesquels les régi¬ ments le plus à proximité se fourniraient; en affectant même, s'il était possible, des provinces au recrutement de chaque régiment en particu¬ lier, ou au moins en ordonnant que désormais les officiers, bas-officiers et soldats à employer comme recruteurs ne pourront l'être que dans les bourgs, villes ou provinces dont ils sont domiciliés, ce 

qui est facile, puisque l'armée est composée d'of¬ ficiers et de soldats de toutes les parties du royaume. On remédierait à beaucoup de ces abus : des étrangers à un pays s'y permettent souvent 

des malversations que des compatriotes, ayant des intérêts à ménager, s'interdisent. Enfin, en enle¬ vant, pour ainsi dire, les recruteurs à la disci¬ pline de leurs régiments, qu'ils reconnaissent seule à présent, et à laquelle ils trouvent si faci¬ lement le moyen de se soustraire, en raison de l'éloignement qui les en sépare, en les subordon¬ nant immédiatement aux polices ou municipali¬ tés des villes dans lesquelles il recrutent, en leur prescrivant les moyens qu'ils pourraient em¬ ployer, en les assujettisant à des formalités rigou¬ reuses et indispensables, leur ministère perdrait bientôt l'odieux qu'ils font rejaillir sur des corps, qui presque toujours les désapprouveraient, s'ils étaient instruits de leur manière de travailler.... 

Mais toutes ces précautions pour empêcher les abus appartiennent au détail de la loi. Si vous adoptez ces moyens, nous aurons l'honneur de les mettre sous vos yeux ; en attendant, nous ne 

devons ici que vous présenter ses avantages et ses vices. 

L'espèce d'hommes procurée par les enrôle¬ ments à prix d'argent est encore un des incon¬ vénients qu'on leur reproche. Elle est moins 

bonne, sans doute, qu'elle ne serait si chaque citoyen acquittait lui-même sa contribution à la 

défense de l'Etat, par un service personnel ; mais, du moment qu'on permettrait à chacun de se 

faire représenter, quelque précaution que l'on pût prendre pour rendre le choix des avoués le meilleur qu'il, serait possible, pourrait-on croire que l'espèce des soldats deviendrait différente? 

Ceux qui s'engagent à présent seraient les avoués des citoyens qui ne voudraient pas marcher eux-mêmes, et l'armée serait toujours, comme elle l'est 

aujourd'hui, à l'exception de quelques régiments qui se permettent de prendre tous les hommes 

qu'ils rencontrent, composée des fils, frères et pa¬ rents de ceux qu'on regarde avec raison comme 
la classe précieuse de la nation, lesquels, par pa¬ resse ou libertinage, abandonnant les travaux de 

la campagne, se consacreraient à ce genre de vie ; et la seule différence, peut-être, ainsi qu'il a déjà été dit ci-dessus, est que la dépense de leurs en¬ rôlements, payée par ceux qui se feraient repré¬ senter par eux, coûterait plus cher qu'elle ne coûte à présent. 

Le recrutement à prix d'argent ne peut pas fournir à l'entretien de l'armée; les régiments 

sont incomplets : c'est encore une objection qu'on fait contre lui. Ce ne sont pas les moyens em¬ ployés pour faire les recrues, qu'il faut en accu¬ ser tout à fait; la principale cause de cet incom¬ plet se trouve dans l'intérêt même des régiments. 

Payés de leurs masses au complet quel que soit leur effectif réel, ils ont un grand intérêt 
à diminuer les dépenses, qui deviennent d'autant moins considérables en raison du moindre 
nombre d'hommes qu'ils ont à entretenir. Il 

existe des régiments qui n'ont aucun recruteur soldé, qui n'emploient pour ce service les offi¬ ciers, bas officiers et soldats que dans les pro¬ vinces même de leur domicile, qui ont par ces moyens seuls souvent excédé le complet, et qui y seraient toujours si les intérêts de leur admi¬ nistration ne le leur interdisaient pas. L'état du soldat amélioré par un traitement plus fort, par la proscription des minuties et de l'arbitraire de la discipline, rendu plus honorable par de nouvelles lois mieux appropriées au ca¬ ractère de la nation, et par la certitude d'avance¬ ment qu'on donnera à ceux qui voudront embras¬ ser cette profession, la considération qu'on pourra lui rendre pendant qu'il l'exercera, ou après qu'il l'aura quittée; les facilités plus grandes et moins coûteuses qu'on pourra lui donner pour l'aban¬ donner avant la tin de son engagement, lorsque ses affaires l'exigeraient, contribueront sans doute à une meilleure composition, et à procurer des ressources d'hommes plus abondantes, en déci¬ dant à cet état, devenu plus honnête, une classe de citoyens que le système actuel devait néces¬ sairement eu écarter/ 

Telles sont, Messieurs, les observations que 
nous avons cru devoir vous présenter : c'est à 
vous à prononcer sur l'adoption d'un de ces deux moyens; l'un et l'autre sont indiqués dans les 

différents mémoires qui vous ont été distribués par leurs auteurs. Après les avoir discutés avec la plus grande attention et avoir vérifié tous les calculs des différents tableaux de population et de recrutement, rassemblés par les ordres de M. le comte de la Tour-du-Pin avec un soin d'au¬ 

tant plus digne d'éloges, qu'il est le premier des ministres du département de la guerre qui soit parvenu à mettre à fin le travail important des recherches comparatives sur la population des 

différentes parties du royaume, et sur les rap¬ ports nécessaires de l'ordre civil à l'ordre mili¬ taire ; nous nous sommes résumés à penser, ainsi que ce ministre l'annonce lui-même, page 3 de son mémoire : 

1° Que le recrutement habituel de l'armée ac¬ 
tive devoit continuer à avoir lieu par des enrôle-
mens à prix d'argent pendant la paix, et même le plus longtemps possible pendant la guerre, ainsi que pour toutes les augmentations successi¬ 

ves que ces moments pourraient exiger, sauf les modifications de détail nécessaires pour détruire les abus des moyens actuels, et les améliorer en 

les appropriant davantage aux intérêts particu¬ liers des provinces, et en les leur rendant moins à charge ; 2° Que le service personnel obligé, susceptible de paraître attaquer en quelque sorte la liberté des citoyens, ne devait jamais être employé sans nécessité, et qu'on ne pouvait en faire usage que 

pour la composition des milices nationales desti¬ nées à la sûreté intérieure de chaque province, et tout au plus pour celle de l'armée auxiliaire, la¬ quelle ne sortant pas de ses foyers pendant la paix, et n'étant assujettie à aucun service, doit être uniquement regardée comme une ressource dans des moments de danger, pendant lesquels 

chaque individu doit des efforts extraordinaires à la patrie, et même qu'on ne devait employer ce moyen pour la formation de cette armée auxi¬ liaire, véritable remplacement des milices ac-
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tuelles, que dans les cas où elle ne pourrait pas être formée par des moyens en argent, ainsi que le demandent presque tous nos cahiers. Yoilà, Messieurs, l'opinion de votre comité. 

Lorsque votre décret prononcé à ce sujet nous aura fait connaître vos intentions, nous aurons 
l'honneur de mettre sous vos yeux nos observa¬ 
tions sur les détails relatifs à l'usage à faire de 
ces deux moyens, selon que vous jugerez à pro¬ 
pos d'adopter l'un ou l'autre, ou de les combiner ensemble. Nous attendons votre décision ; elle nous est indispensable pour nous mettre en état 

de vous présenter un travail sur l'organisation des armées actives et auxiliaires nécessaires à entretenir. 

M. Dubois de Crancé. Ce que le comité 
vient de présenter contient tout au plus les vues de la moitié de ses membres. Plusieurs d'entre eux demandent à être entendus. 

L'Assemblée leur accorde la parole pour mer¬ 
credi prochain. L'impression du rapport est ordonnée. L'Assem¬ 
blée prononce en même temps que le mémoire qui contient d'autres vues sera pareillement imprimé. 

M. le Président. Il est indispensable d'enten¬ 

dre les députés de Lyon et le comité des recher¬ ches sur les troubles occasionnés par les entraves que la province de Bourgogne met à la libre cir¬ culation des grains. 

On fait remarquer que l'heure est trop avan¬ 
cée pour commencer une affaire aussi longue. La séance est levée. 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 
PRÉSIDENCE DE M. THOURET. 

Séance du 19 novembre 1789, au soir (1). 

M. Ia Ville-lieroux, député de Bretagne. Je 

prie l'Assemblée de vouloir bien entendre la lec¬ ture d'une lettre que je reçois du comité perma¬ nent établi à Lorient, à l'occasion de deux vais¬ 

seaux que la Compagnie des Indes a achetés ou est à même d'acheter en Angleterre. Le comité témoigne des inquiétudes sur la fermentation que cet achat occasionne dans l'esprit du peuple. 

M. Roussillon. L'Assemblée nationale n'ayant encore rien statué sur ce qui concerne la Com¬ 

pagnie des Indes, nous ne pouvons prononcer sur les plaintes que l'on forme contre elle que d'après les lois qui ont constitué son régime jusqu'à pré¬ 

sent et qui le constituent encore : cette affaire est du ressort du pouvoir exécutif. Sur cette observation, la réclamation est ren¬ 

voyée au gouvernement. 
M. le Président. Une lettre du ministre des fi¬ 

nances m'annonce qu'il vient d'apprendre la con¬ 

vocation d'une assemblée à Dijon pour le 23 de ce mois , dans laquelle doivent se trouver des députés des municipalités de Bourgogne, atin de s'occuper de l'affaire de l'approvisionnement de la ville de Lyon. Cette question, pouvant se termi ner à l'amiable, cesse d'être instante. 

La question est ajournée. 
M. le marquis de Clerittont-jAIont-Saiiit-

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur. 

LÈMENTAIRES. [19 novembre 1789.] 
Jean demande à faire une motion sur la divi¬ 
sion de la province du Bugey. (Voy. cette motion 
annexée à la séance.) L'Asssemblée refuse de l'entendre à cause des 
questions urgentes qu'elle a à examiner. 

M. de Coelierel demaude à présenter quel¬ 
ques observations sur le rapport du comité des 
Six, concernant l'approvisionnement de Saint-
Domingue (F. ce document, annexé à la séance). 

M. le Président dit que la question n'est pas à l'ordre du jour. 

L'ordre du jour appelle ensuite la discussisn sur V arrêté pris par la commission intermédiaire, en bu¬ reau renforcé, des Etats de Cambrai et du Cambré sis. 

M. Treilliard. Vous avez décrété qu'il ne se ferait plus de convocation d'Etats par ordre, et 

qu'il serait sursis à toute assemblée de province, jusqu'à ce que vous en eussiez ordonné le mode. L'arrêté des Etats du Cambrésis, convoqués en bureaux , renforcés et composés de six ecclé¬ siastiques, de six nobles et de trois maires, est donc, sous ce seul rapport, illégal et contraire à vos décrets. Je ne qualifierai pas les expressions séditieuses qu'il contient, et je me bornerai à de¬ mander que le pouvoir exécutif déploie toute sa force pour faire rentrer dans le devoir ces parti¬ culiers sans mission ; que leur arrêté soit déclaré nul et de nul effet, et qu'il leur soit défendu d'en 

prendre de pareils à l'avenir, sous peine d'être déclarés perturbateurs du repos public, et pour¬ suivis comme tels. 

M. Merlin. Vous connaissez les termes de la 
délibération séditieuse des prétendus Etats du Cam¬ 

brésis. Cette province est non-seulement la plus aristocratique, mais encore la plus théocratique du royaume. Voyez son régime et vous ne serez pas surpris de la protestation de ses Etats. L'au¬ torité repose entre les mains de M. l'archevêque de Cambrai et de quelques abbés réguliers. Les curés seuls , pasteurs utiles , y sont sans re¬ présentation ; il y a un règlement fait par un grand vicaire, l'abbé de Galonné. Les représen¬ tants des communes sont les ennemis des com¬ 

munes elles-mêmes. Ces représentants sont des 

maires, des échevins nommés par l'archevêque et l'intendant, qui les révoquent à volonté. Des baillis nommés par les abbés renforcent cette 

masse d'aristocratie, de manière que le peuple 

est sous le despotisme et la féodalité, d'une part-, de l'autre, il est livré aux attaques de la cupidité religieuse. Un pareil attentat ne peut rester im¬ puni ; les Etats sonnent le tocsin contre l'Assem¬ 

blée nationale comme envahissant les propriétés ; je propose de mander à la barre les membres de 
ce bureau et de supplier le Roi de prendre les mesures nécessaires pour l'exécution du décret. 

M. l'abbé llaury. Je conviens que la repré¬ sentation est tout à fait vicieuse dans le Cam¬ 
brésis et qu'elle doit être réformée ; mais vos 
décrets n'ont point d'effet rétroactif. Il faut con¬ 
sidérer la délibération sous tous les rapports. Il n'y a pas eu de convocation d'Etats , mais seu¬ lement une assemblée de la commission intermé¬ 

diaire qui n'a rien prononcé souverainement. Des 
placards de Charles-Quint font le droit public de cette province, conquise par Louis XIV en 1675 et 
qui a été réunie à la France avec ses capitulations. Les membres de la commission ont seulement 
dit qu'ils n'avaient pas donné de mandats pour 
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